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AFFAIRES DU SIAM 
Londres, 20 Janvier. 

On télégraphie de Rangoon au Times : 
«On critique vivement l'abandon de la 
irtie du Khiang-Kheng située au-delu du 
ékong. On croit s a v o r , néanmoins , quo 

t e s troupes britanniques seront retirées du 
àtuong-Sing à t rè s bref dé la i . i 

LE MARQUIS DE NAYVE 
Paris, 20 janvier. 

Sait-on ce qu'est devenu M. de Nayve ? 
Le marquis, en arrivant dans la capitale, 
• change de nom 11 s'appelle aujourd hui 
M. de Combles et habile rue des Ecoles, 
60. 11 a soll icité un poste de professeur de 
m a t h é m a t i q u e s dans un établ issement 
de l'Etat, mois sa demande n'a pas reçu 
an accueil favorable. 

EN ALLEMAGNE 
llerliu, 20 janvier. 

Le Vorwaerts continue à se s ignaler par 
des indiscrétions sensat ionnel les . 11 vient 
encore n'avoir communicat ion d'un docu
ment militaire officiel bien qu'il fut destine 
à être connu du public. Il a publié, en eiïet 
la copie d'un décret de grâces accordées à 
des militaires, qui no devait paraître que 
le lendemain. 

LES VIEILLARDS TRAGIQUES 
Albi, 20 janvier. 

A Fscoussens , canton de Labruguiêre. 
tin septuagénaire, Pierre Blanc, poursui
vait depuis longtemps de s e s ass idui tés la 
jeune Mar e Colombier, âgée de riix-ser.:. 
ans. Furieux de se voir repoussé , il a tire 
sur elle un coup de fusil et un secon 
ctv p sur soh pore, qui s e p o r t a i t à son se 
court). 

L'état des deux vict imes est très grave 
Quant à l 'assassin, il s est t ré un coup de 
revolver dans la tête aussitôt après sa 
ioubl : tentative d'assassinat. Sa mort a 
Été instantanée. 

LES ESPAGNOLS À CUBA 
Madrid, 2 ) janvier 

1 e maréchal Martine* Campos s'est em-
oa• nue sur le paquebot revenant en Es
pagne. 

l.e gouvernement désire nommer le ma-
'éclial président de la cour suprême de 
|ustice militaire et, malgré le refus que le 
maréchal n fait de ces fonctions, lé décret 
de nomination paraîtra à la Gaietta. 

Seize bat-iiilous de renfort seront e n 
voyés à Cuba, avec les généraux Barges et 
Alfumada. 

Les dépêches officielles de la Havane 
annoncent que, dans deux rencontres, les 
Espagnols ont été vlctoritux. 

Le général Marin, nommé gouverneur 

f énéral de Porto-Hico, attendra, à Cuba, 
arrivée du général Weyler. 

Madrid, 20 janvier. 
Le général Weyler es t arrivé à Madrid : 

Il a dit que, suivant les c irconstances, il 
• serai t de rigueur ou ferait preuve de to
lérance. 11 croit que la situation est gra
ve ; dans toutes les provinces qui sont 
anvahies par les insurgés , il mettra des 
forces considérables et tâchera d'expulser 
les insurgés de chaque province, l'une 
• près l'antre. 11 se conformera toujours 
strictement aux ordres du gouvernement. 

Le général Weyler s'embarquera à Bar
celone, pour la Havane, le 25 courant» 

Le général Suarez Valdez est n o m m é 
chef adjoint du gouvernement général de 
Cuba. 

QUADRUPLE ASSASSINAT 
Cambrai, 20 janvier 

On épouvantable forfait a été c o m m i s : 
«ne femme et trois enfants ont été a s sa 
ss ines à Sainte-Claire-sur-Liette : la 'dé
couverte dea cadavres a été faite par un 
Ihien dans le bois de la Chesnaye. 

La mère et l e s trois enfants ont été trou 
« e s tout nus et leur cadavres était horri
blement muti lés . 
W C n des a s s a s s i n s a été arrêté : l es dé-

lis manquent. 
1 E f m o u o n est grande dans la rég ion . 

QAANDE8 MANŒUVRES 
Paris, 20 Janvier. 

nmfflécidémenHes 12e et 17e corps 
*^ 4Ui opéreront, cette année dans le 

•H 

La discuss ion au point de vue légal s e 
poursuit péniblement. Les juges posent 
de nombreuses questions ; il semble diffi
cile de s'accorder sur les vers ions ang la i se 
et française du traité d'extradition. On re 
vient vingt fois sur le mémo argument 
sans faire un pas vers la solution. 

Enfin, on ajourne l'audience à deux heu 
res pour permettre de prendre un lunch 

Londres, 20 janvier. 
L'affaire Arton es t terminée mais la dé 

c i s ion des juges e»t ajournée Sine die. 

OUVRIERS TERRORISÉS 
Paris, 20 janvier. 

Gamme le personnel des poudreries de 
l'Etat, l e s ouvriers de la fonderie de Ruelle 
sont soumis à une disc ipl ine toute mili
ta.re. 

Mais il parait que cette discipl ine, déjà 
fort rigoureuse, est devenue tyrannique et 
que les fondeurs ne sont plus traités com
me des hommes qui consacrent leur labeur 
et leurs é t i ons au serv ice d e l à défense 
nationale. 

Les mesures b lessantes de sévérité et 
de survei l lance employées dans ré tab l i s 
sement dépasseraient toute limite» 

Le ministre est informé par de vives pro
testations de cet état ue c h o s e s qui me
nace de provoquer un soulèvement contre 
les officiers qui en sont l e s auteurs . 

fies grandes manœuvres d'au

lx afod* apprenons que ces opérations s'ef-
fastneront entre Sanat et Souillac (Lot). 
| a*s président de la République, le mi
nistre de la guerre et les missions militai-
tés étrangères assisteront à la revue finale 
»ui aura lieu aux environs de Cahors. 

CN AL8ACE-LORRAI NE 
Strasbourg, 20 janvier. 

Les social is tes gagnent de plus en plus 
l a terrain en Alsace-Lorraine. C'est ainsi 
f u'après avoir réuni d'assez importantes 
Minorités aux récentes élections pour l e 
Ucichtag, i ls ont réuss i à faire élire leur 
candidat au consei l général dans le troi
s ième canton de Strasbourg. Ce candidat 
6:o t l e citoyen Boehle.qui abattu M, Metz, 
>•» candidat libéral. 

L'EXTRADITION D'ARTON 
Londres, 20 janvier. 

L'affaire Arton est revenue aujourd'hui 
fevnnt le lord chief justice. 

Le sollicitor général continue l e s expl i -
sntions commencées samedi pour montrer 
aac la falsification des comptes rentre 
narmi l e s cas prévus dans l e traité d'ex
tradition. 

Après le sollicitor général, M. Ma 
fhews prend la parole pour combattre Ta 
ttôorie surtout laquelle Arton peut être I, , 
sMTadejtatiç cbèî 4e la. fattifleaiioa 4 9 t ^ ejçpro^rtççh 
'sjbmjpte»^ 

OU VA-T-ELLE? 
Londres, 20 janvier. 

On annonce que l'escadre volante quitte
ra Rpithead demain et passera uevant 
Cowes. 

La reine ass i s tera au défilé des navires , 
du parc du château d Osborne. 

Lu destination de la flotte e s t toujours 
tenue secrète. 

Le Standard, dans une dépêche de N e w -
York, dit : 

a Le gouvornenieut anglais aurait offi 
c ielIetneiH déclare que l'escadre volante 
u était pas destinée pour l e s Bermudcs. » 

PRÊTRES ET JOURNALISTES 
Tarbes, 20 janvier. 

Samedi est venu devant le tribunal cor
rectionnel de Tarbes, présidé par M 
Brouste, le procès en diffamation intenté 
par l e s 380 prêtres pyrénéens contre l'Echo 
de Paris. L'article incriminé : € En vacan
ces », a paru le 21 août 1895 sous la s igna
ture de lybalt , p s e u d o n y m e de notre déca
dent compatriote Tailhade. 

Maitre d'Essautyer, du barreau de Lyon, 
a pris la défense d e s prêtres. M" Ulrich, 
se présentait pour l'Echo de Paris. 

Le jugement sera rendu à huitaine 

DOUBLE ACTION 

GARDIEN ET CRIMINEL 
Magdebourg, 20 janvier. 

Le bourreau Reindel, de Magdebourg, a 
fait tomber, dans la prison de Beuthen, la 
tête de Sobczyk, un vrai Cartouche s i lé-
sien. Par une coïncidence curieuse, le tri
bunal de la même ville a condamné, le 
même jour, à huit années de travaux for
cés , un des gardiens de la prison, le nom
mé Massa, qui avait e s s a y é de rendre la 
liberté à Sobczyk et à un autre condamné 
à mort, exécute le l endemain de la tenta
tive d'évasion. • 

( Voir en Dernière Heure) 

BULLETIN DP JOUR 
UN ANNIVERSAIRE 

Il y a un peu plus de cent ans au
jourd'hui un fils de Saint-Louis «mon
tait au ciel» avec l'aide de Samson. 

Pour nous socialistes, l'importance 
de ce fait est la leçon qui s'en dégage. 

Eh quoi ! c'est une classe aux trois 
quarts affranchie, possédant déjà : 
savoir, richesses, influenças politi
ques, qui, pour se libérer définitive
ment, doit avoir recours aux exécu
tions et aux confiscations 1 c'est-à-dire 
à ce qu'elle qualifie depuis longtemps 
d'assassinat et de vols. 

Un siècle nous sépare du moment 
où elle fit intervenir « l'accoucheuse 
des sociétés » et elle a plein la bouche 
des mots : légalité, droits acquis, com
me si le passé l'elTrayait. Elle cherche 
à assurer l'avenir en essayant d'effa
cer l'histoire où tant d'exemples peu
vent être puisés. 

Il lui semble que la tête blême de 
Capet réclame, comme pendant, celle 
de Prud'homme décapité. 

Qu'elle se rassure ! 
Depuis le drame de la place de la 

Révolution, les cervoaux ouvriers se 
sont ouverts. Ils savent aujourd'hui 
bien des choses forcément ignorées 
alors. 

Ils ne guillotineront personne car 
depuis 1793, le « char du progrès » a 
parcouru du chemin. Après avoir 
éprouvé cahots et soubresauts, occa
sionnés par une bastille qui croule ou 
une tête de roi qui tombe, ce malheu
reux char a été jeté hors de sa voie 
par les capitaux accumulés et les 
grandes usines construites. 

L'outil que peut employer le Prolé
tariat pour déblayer sa roule n'est pas 
aussi barbare que celui qui a servi a 
la Bourgeoisie. 

L'instrument de Gulllotin pouvait 
suffire au Tiers-Etat qui n'avait que 
lui seul à libérer ; le Prolétariat dont la 
mission historiqueconsisteà affranchir 
les êtres humains sans distinction de 
races ou de Sexes, ue guillotinera pas, 

Gabriel FARJAX 

A l'heure où se rouvre la session 
parlementaire, les députés socialis
tes ont le devoir d'examiner quelles 
obligations leur crée la situation po
litique Us n'ont d'ailleurs pour les 
connaître qu'à rappeler les souve
nirs de deux années et plus de lé
gislative. Les principes qui les ont 
guidés jusqu'ici sont les mêmes qui 
doivent les inspirer dans l'avenir. 

En face des ministères les plus 
violemment réactionnaires, jamais 
le groupe socialiste n'a pris une a t 
titude intransigeante. Fidèle au man
dat qu'il avait reçu de ses électeurs 
il a accepté de toute main les amé
liorations, même les plus minimes. 
Il serait déconcertant de le voir chan
ger d'attitude, précisément a l'heure 
où le pouvoir est occupé par des 
hommes qui, s'ils nous placent, et 
nous nous en félicitons, en dehors 
de leur majorité, ne traitent plus du 
moins en ennemis systématiques et 
déclarés les syndicats ouvriers et. 
par le retrait du projet Trarieux, 
donnent une preuve de leur sincé
rité. 

On nesaurait nierque l'arrivée aux 
affaires du ministère Bourgeois a 
produit dans tout le pays républi
cain une sensation de détente et de 
soulagement. A coup sûr le Cabinet 
est loin ri'avoir pris toutes les me
sures qui nous apparaissaient com
me indispensables. Plus d'un fonc
tionnaire demeure en place qu'il eut 
été urgent de rendre à ses chères étu
des. Le gouvernement a déjà pu sen
tir le danger qu'il y avait à se faire 
servir par des adversaires de la veille 
et du lendemain. Il pourrait bien s'en 
apercevoir encore. 

Mais, au vrai, nous serions mal 
venus à reprocher au ministère de 
ne pas faire notre politique. Nous ne 
lui avons jamais demandé et il ne 
nous l'a pas promis. 

Pour mesurer l'intérêt que peut 
présenter à nos yeux le maintien du 
cabinet, il suffît peut-être de jeter les 
yeux sur nos ennemis. Modérés, op
portunistes, ralliés, toute la haute 
finance, toute la grande spéculation, 
tous ceux qu'atteint dans leurs œu
vres vives la loi sur les incompa
tibilités, tous ceux qui frémissent 
d'horreur aux seuls mots d'impôt 
sur le revenu ne tarissent pas en do
léances et en imprécations. 

L'un des plus qualifiés d'entre eux, 
M. Léon Say, déclarait publique
ment l'autre jour, dans une harangue 
de dessert, qu'il comptait bien sur la 
division prochaine des socialistes 
pour jeter bas ce ministère abomina
ble. Quand on nourrit de si machia
véliques espérances, il serait bon 
peut-être de ne pas les crier par des
sus les toits. Oui, c'est le devoir des 
élus socialistes tout en continuant de 
garder avec un soin jaloux leur in
dépendance de jugement et de vote, 
de ne rien faire, s'ils n'y sont ame
nés par les fautes du ministère, qui 
puisse servir, au grand détriment du 
pays républicain et des syndicats 
ouvriers, la politique de leurs pires 
ennemis. 

Mais précisément parce que la 
saine raison, le juste sentiment de 
leurs devoirs envers la démocratie 
socialiste commandent à ses élus 
d'observer cette attitude envers les* 
personnes, il importe qu'au point 
de vue des idées ils poursuivent.avec 
une énergie redoublée, leur campa
gne de propagande. 

Il fant qu'ils fassent comprendre 
au pays que les réformes mêmes ins
crites dans le programme radical du 
Cabinet sont condamnées à demeu
rer inefficaces, parce qu'elles ne tou
chent pas aux éléments essentiels 
du problème. 

Elles sont orientées du côté où 
nous nous dirigeons, et voilà pour
quoi nous les voterons. Mais elles 
laissent face à face les deux classes 
ennemies dont nous sommes obligé 
de constater l'irréductible antago
nisme, abolissable seulement par la 
transformation de la société. Il est 
d'un intérêt capital que nous ne per
mettions pas au peuple de se forger 
des illusions sur la portée et l'effet 
tangible de ces réformes de détail, 
La déception serait trop rude. Notre 
rôle est précisément de démonter 
sous ses yeux les rouages de la so
ciété capitaliste, de lui en expliquer 
te jeu et les résultats inévitables. Il 

(aut changer ra machine si l'on veut 
changer les produits. 
S Le socialisme seul, interprète 

epcaactet dociledes phénomènes éco
nomiques, détient une solution.Nous 
n'ignorons pas que pour y aboutir, 
il faudra passer par une série d'éta-

e_. Nous sommes en marche pour 
franchir. Mais si nous acceptons 

lontierspourcompagnons déroute 
is les hommes de bonne foi qui 
ffrent à nous pour faire de con-

irt une partie du chemin, nous ne 
laisserons jamais oublier ou obscur
cir le but final où nous entrainc l'ir
résistible locique des choses. 

A. M1LLERAND. 
Député de 1» Seine. 

A GENOUX 
N o u s nous doutions déjà que les a m b a s 

sadeurs ne sont point envoyés auprès des 
souverains étrangers pour parler avec 
eux de la pluie et du beau temps, exc lus i 
vement ; mais nous ignorions et nous 
n'aurions jamais soupçonné qu'ils doivent 
prêter une oreille complaisante au récri
minations, aux conse i l s , voire aux ordres 
que veulent bien y verser leurs augustes 
h i t e s . 

Le Temps nous l 'assure et nous nous en 
voudrions de mettre en, doute, fût co une 
minute, l'autorité ds cette feuille d'autant 
plus compétente en la matière qu'elle es t 
également dévouée à tous l e s gouverne 
ments. 

La question e s t venue sur le lapis à pro
pos du rappel de M. Lefebvre de Béhaine 
qui s e faisait, auprès de s e s chefs hiérar
chiques, l'interprète complaisant , le tru
chement zélé des remontrances papales . 

Quand Léon X l l l avait à se plaindre de 
la^Francc. il s'en confiait à Lefebvre qui 
Je répétait au gouvernement de son pays. 
Quand Sa Sainteté avait un ordre à don
ner à la République française, c'est encore 
M. Lefebvre, décidément trop s a n s gène , 
bien que s a n s bâton de marécnal, qui, lar
bin fidèle, le transmettait à dest inetion. 

Le ministre des affaires étrangères a 
jugé que cette attitude de l 'ambassadeur 
d'un grand pays, si elle offrait des cour
bes grac ieuses , finirait, un jour ou l'autre, 
Ear fatiguer celui qui l'observait et par 

umilier ceux qu'il représentait. U a rap
pelé M. Lefebvre à plus de dignité et à P a 
r i s . 

Voilà ce que le Temps ne peut souffrir. 
U s'emporte contre cette déc i s ion . Pour 
lui, il faut tout recevoir avec bonne grâce , 
l e s coups de pied au derrière et l es grati
fications, surtout quand l e s unes et l es 
autres nous viennent du vicaire de J é s u s -
Christ. 

Cette thèse b l e s se cruellement notre di-

gnité nationale ; ma i s el le convient à des 
o m m e s qui, comme l e s directeurs du 

Temps, ont tant beso in d'indulgences. 
GÉRAULT-R1CHARD. 

L'ORDRE^» ITALIE 
La misère , à l'état chronique en Italie, 

ne s'atténue pas précisément avec la rui
neuse politique crispinienne, Les deux 
grands procédés de gouvernement mis en 
œuvre par la monarchie savoyarde : doini-
cilio coaito et dérivatifs coloniaux, ne ca l 
ment pas assez l e s crampes d'estomac 
pour empêcher de temps à autre, l 'explo
sion d e s révoltes. 

Auss i un télégramme de Rome nous si
gnalait- i l hier a Riesi , près Caltanisetta. 
des troubles sérieux survenus à la sui te 
du manque de pain. 

Trois mille ouvriers ont parcouru les 
rues en criant : • Nous voulons du pain et 
du travail 1» et en sommant l e s autorités 
de leur en donner. 

Les fonctionnaires royaux se sont con
tentés, comme c'est l'habitude, de faire 
des promesses et d'appeler des troupes, 
mesures qui, parait-il , sont moins coû
teuses et qui, d'après les journaux offi
cieux, ont permis — pour le moment — de 
i rétablir l'ordre.» 

C'est ainsi que la soc ié té appelle l'écra
sement s i lencieux des faibles par l e s forts 

queat avec lui-même I Poss ib le ! Mais 
q u V s t c e qu'une inconséquence, où l'on 
expose crânement sa vie, devant une ac
cusat ion — si infondêe soit-elle — de pol
tronnerie ? 

Mais la i s sons la parole au jeuneet s y m 
pathique leader social is te , qui abien vou
lu m'exposer sa manière sur une q u e s 
tion que son affaire avec M. Wraecken, 
laquelle a suscité tant de d iscuss ions dans 
la presse , met à l'ordre du jour. 

— Tbéoriquement,nous dit Vandervelde, 
le duel n est pas défendable, et je com
prends parfaitement que mon attitude ait 
été vivement critiquée par mes amis du 
Parti ouvrier. 

Seulement, il faut avouer que le point 
de vue change dans une certaine mesure, 
si l'on se place dans les conditions où 
nous s o m m e s actuellement. La plupart 
des journaux bourgeois, qui poussent des 
cris d'orfraie quand un social is te s e bat 
en duel, ne manqueraient pas — s'ils ac 
ceptaient, sans mot dire, un outrage — 
d'insinuer que leur patience et leur mépr is 
ne sont que d e l à lâcheté. 

Entre deux maux il faut choisir le moin
dre, 

Et je suis convaincu que beaucoup de 
m e s amis — qui m'ont blâme de m'être 
battu — auraient fait exactement de même 
s'ils s'étaient trouvé en pareille situation. 

On a l'intention, parait-il, de proposer à 
notre prochain Congrès, d'interdire fina
lement l e duel aux membres du Parti Ou
vrier. Ce serait donner a nos adversaires 
la facilité de nous outrager à plaisir, avec 
la certitude que nous ne relèverons pas les 
outrages. 

En cette matière, j 'estime que- chacun 
doit agir, en ne 6'inspirant que de sa cons 
cience. J'approuve de tout cœur ceux qui 
s e mettent au-dessus d'une injure et ne 
font point appel au duel. Mais i ls devraient 
comprendre, d'autre part, que, dans c e r 
tains cas , cette impassibil ité devient im
possible et que, si le duel ne prouve rien 
sur le fond même d'un conflit, il démontre 
au moins que ceux qui y recourent sont 
fermement décidés à s e faire respecter. 

LE PARLEMENT 

i PROPOS DU DUEL 
L e s s o c i a l i s t e s d o i v e n t - I l s s e b a t 

t r e ? — C e q u e V a n d e r v e l d e 
p e n s e d o d u e l 

[D'un correspondant) 
Bruxelles, 20 janvier. 

U fallait s'attendre à voir l'incident 
Vandervelde-Wraecken exploité par les 
honnêtes conservateurs , — quelle que fut 
sa solut ion. 

Si le député de Charleroi n'était pas al lé 
sur le terrain, on aurait insinué qu'il avait 
eu peur. 

Aujourd'hui qu'il s'est battu, - prouvant 
qu'il est une bonne lame, — s e s adversa i 
res — et même plusieurs corrôligionnai-
res — lui reprochent d'avoir sacrifié aux 
préjugés bourgeois . 

Sans doute, le duel est chose barbare et 
absurde. Eu bien, malgré cela, on c o m 
prend que Vandervelde n'ait pas hésité à 
se battre. Car agir autrement, c'était faire 
naître une calomnieuse légende de couar
dise. L'intérêt et l'honneur même Sa parti 
qu'il représente lui commanda^emdoncd'é-
viter de donner à s e s adversaires un p r é 
texte de mettre eu doute son courage. 

Vanderyoidè" n'a pas «M4. dit-on 

CE QU'ON FAIT li.KS MALHEUfflX 
Un propriétaire impitoyable avait 

obtenu un jugement d'expulsion contre 
un de ses locataires, M. B.. ., qui 
loi devait une misérable somme de 
vingt francs. 

Jeudi, à 7 heures du malin, par une 
température de 7 degrés sous zéro, 
l'buissier instrumentant flanqué de 

i deux records, se présenta chez B... 
pour exécuter le jugement. 

(DIVERS JOURNAUX) 
11 fait froid, le ciel est sombre; 
Dans la mansard' noyé d'ombre, 
Le vent pénètre en sifflant. 
Dana un coin, le pauvre père 
yui souffre et se désespère, 
Sent la faim le mordre au tîanc. 
Il peinait avec courage. 
Mais voilà qu'un jour l'ouvrage 
Tout'à coup vint à manquer ; 
Et bientôt, lâche et féroce, 
La misère, ce'tc rosse, 
Vint 1' surprendre et 1* bloquer. 
Dans la funèbre demeure, 
Lesenfauts crient, la femm'pleure, 
Us demandent à maDger. 
Le pèr', sans ouvrir la bouch-, 
Reste là morne et farouche, 
Il ne peut les soulager. I 
Une angoisse affreus' le ronge, 
Le front bas, l'œil mort, il songe 
Qu'on va fous les renvoyer. 
Car l'propriétaire peu tendre 
Gronde et ne veut rien entendre, 
Et l'on n'peut payer l'Ioycr. 
On frappe à la porte ; ell' s'ouvre ; 
C'est l'huissier, i' pèr' se découvre ; 
LTffut' sans répond' fait enl'ver 
Les meubles, les hard's et 1» reste, 
Puis chass' tout le mond' d'un geste. 
Pauv's gens, vous pouvez crever. 
Les voilà tous à la rue ; 
Sur eux, la bise se rue 
En hurlant un air affreux ; 
Et dans le froid redoutable, 
Ils form'nt un group' lamentable. 
V'ià c' qu'on fait des malheureux. 

Jacques GUEUX. Les Corresplluiices pour Madagascar 
(D'un correspondant.) , 

Paris, 20 janvier. 
Depuis le commencement de cette an

née, l e s paquebots-poste desservant Ma-
fascur partent de Marseil le le 10 et le 25 

e chaque mois . Au voyage d'aller, le pa
quebot du 10 touche à Mayotte, Majunga, 
Noss i -Bé , Diégo-Suarez , Sainte-Marie, 
Tamatave, la Réunion, et celui du 25 à 
Diego Suarez, Tamatave, la Réunion. 

Les correspondances pour le corps d'oc
cupation seront, dorénavant, en règle g é 
nérale, débarquées à Tamatave, où l e s 
paquebots feront escale à chaque voyags ; 
e l le ne seront plus dirigées sur Majunga 
que lorsqu'elles seront explicitementadres-
s é e s à Majunga, Suberbieville ou Mevata-
nana. 

Il est donc recommandé aux expéditeurs, 
pour éviter des retards d'acheminement,de 
ne mentionner Majunga dans l 'adresse 

Su'autant que les militaires ou marins 
estinataires sont stationnés dans ce port 

ou font partie des pos tes de la Bctsiboka. 

NOUVELLES A LA MAIN 

un gros soupir a soulevé ma poitrine. 
Lui, simplement: , . 
— 4» fait ettatfun petitl±'<M*tfJ9™*" 

c o n e e j p * / 

Entendu à la gare de Ullel 
Une dame au corsage opulent à un mon

sieur âgé qui vient de l assister dans une 
séparation évidemment douloureuse: 

— Je ne me serais jamais crue si sensible: 
fiourex-vous que lorsque le train est parti:j. 

L_.i r*_/_i iP 'Je t déposé il y a quatorze ou quinze aMW 

Séance du 20 janvier 1896 

Présidence de H . H e n r i H r l s s o n , 
président. 

La séance es t ouverte à 2 heures. 
La salle est encore à peu près vide M 

députés. Au banc des ministres sont MM. 
Doumer, Guyot-Dessaigne et Ricard. 

M. Hubbard arrive muni d u n e serviette' 
bourrée de doss iers et prend plaec à son' 
banc ; il est nerveux et agité. 

Success ivement MM. Bourgeois, Fleury-. 
Ravarin et Siegfried viennent s'entretenir' 
avec M. Brisson. 

H . l e p r é s i d e n t . — M. la président du 
Sénat m a fait connaître quo le bureau d a 
cette a s semblée est dùb'nitivemcnt c o n s 
titué. 

La Ques t ion du b imé ta l l i sme 
J'ai reçu de M. Jourdan (Var) une de

mande d'interpellation à M. le min s t r e d e » 
finances sur la question du bimétall isme. 

M . D o u n i r r , ministre des finances. — 
Je demande que cette interpellation soi t 
ajournée. (Adopté.) 

L' in te rpe l la t ion H u b b a r d 
M . l e p r é a i d e n t . — J'ai reçu de M. 

Hubbard une demande d'interpellation s u r 
l e s c irconstances dans lesquel les s'est 
produite la fuit J de M. Vitrac-Desroziers. 

9 1 . B o u r g e o i s , président du conse i l . 
— D'accord avec M. Hubbard, je demanda 
que la discussion de cette interpellation 
ait lieu samedi. 

La fixation à samedi est adoptée. 
Les p h o s p h a t e s a l g é r i e n s 

M.tSuyot - I i eaamiarne ministre des tra
vaux publics, dépose un projet de loi ré* 
giant l e s conditions dans lequelles .seront 
accordées les concess ions d'exploitation 
des phosphates en Algérie. 

Un é c h o du P a n a m a 
Ï I . 1© P r é s i d e n t . — J'ai reçu de M. 1s 

viconte d'Hugues une demande d'interpel
lation sur la nomination dans la l ég ion 
d'honneur de M. BaraUux. 

M . l e p r é s i d e n t daa e o a a a e l l . — Je 
n'ai, pas les renseignements suffisants pour 
répondre de suite à celte interpellation. 
Je demande la fixation à jeudi. 

Si.. D l l u g u ? ! . . — Tons les rense i 
gnements sont dans le rapport de M. Val' 
lée. 

H . V a l l é e . — 11 s'agit de son frèra. 
(Rires). 

La fixation à jeudi est ordonnée. 
M . d e R a u d r y d ' A e s o n dépose un 

projet de résolution, pour lequel il deman
de l'urgence. ,, 

L'urgence est repoussée à mains levées.' 
Fixa t ion de l ' o rd re du j o u r 

H . l e p r é s i d e n t . — J ' i n v i t e la Chambre 
à régler son ordre du jour. 

M. CitiieyMse. ministre des colonies. — 
Je demande à la Chambre de mettre à l'or
dre du jour, après l'interpellation de M. 
Vaillant, la discussion du rapport de M. 
Krantz sur l'emprunt de l' indo-Ghiae. 
(Adopté). 

L'ordre du jour commencera ainsi : 
1- Interpellation de M. Vaillant sur l e 

chômage; 
2- projet d'emprunt sur le Tonkin. 
H . m é l l n e . —Je demande la mise à la 

suite de l'ordre du jour, après l'intarpellii-
tiou de M. Vaillant, de la discuss ion des' 
projets de loi relatifs à la réglementation! 
des halles centrales, au régime des amw 
dons et g lucoses et à la repression de 14 
traude dans le commerce dos beurr.s . 

M . l e p r é a i d e n t d u c o n s e i l . — J'ac
cepte la mise à l'ordre du jour des divers 

.projets énumérés par M. Méline, sauf lo 
projet relatifà larôglementationdes ha l les 
pour lequel je demande un délai de quel
ques jours . 

HK. D a r l a i t . — Je demande qu'après la 
loi sur l'emprunt de l'Annam et du Tonkin, 
on discute l e s conclusions du rapport da 
la commiss ion chargée d'examiner s'il y • 
l ieu de mettre en accusation un ancien mi
nistre des travaux publics. 

M . R a t ; n a l bondit à la tribune. (Mou
vement d'attention). — J'appuie cette pro« 
position de toutes mes forces. Il y a un an 
qu'on a mis en doute l'honneur d'un .i.cm-j 
bre de la Chambre. Depuis huit mois , la 
rapport est fait et déposé. Il est de tout* 
just ice de le discuter le plus tôt possible» 
et je demande que cette discuss ion soit' 
inscrite à l'ordre du jour dans le plus Lrs£ 
délai. (Très bien au centre). 

La fixation au rang demandé par M. Dar» 
lan est ordonnée. 

C o û t a n t . — Je demande la mise A 
l'ordre du jour du rapport de M. Berry sur] 
la suppression des bureaux de p l a c e - . 
ment. 

La Chambre place à l'ordre du jour, la , 
loi sur les g lucoses , la loi sur la frauda 
des beurres, puis la loi sur les Halles c e * » 
traies. 

M. R e n é B r l e c . — Je demande à pla
cer à la suite de la loi pendant à établir un 
droit de douane sur l e s minerais de plomlr 
introduits en France. 

M . B a n 1er . — Après la loi sur les bu
reaux de placement, je demande à ce que 
nous reprenions l'ancien ordre da jour» 
(Très b i e n j 

H . d e T t a h y — Je demande la m i s e est 
tête de l'ordre du jour d'una des plus pro 
chaines séances la d iscuss ion de la loi s u n 
les cadres de la marine à la condition qu'il; 
n'y ait pas de discussion. 

La mise à Tordre du jour e s t adoptés. ' 
I f . B o v l e r - I i a p l e j ' r e . — Je demande 

d'accord avec le gouvernement, la mise a 
l'ordre du jour, après l a . l o i sur les bu
reaux déplacement, du rapport de M. Des-( 
cubes, sur la situation des mécaniciens et' 
chaufleurs des chemins de fer. 

• B e a u q u l e r exhume un vieux pf îV 

relatifà la prestationdu serment re l ig ieu» 
devant les cours et tribunaux. i 

«1. S i e e f r l o d , - Je iomtade-l'J**^*»» 


